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Revue des revues
Par Vicky Graf

Revue de l'OTAN
N° 6, decembre 1993

La Revue de l'OTAN consacre un article ä «L'evolution

de la politique de securite de la Suisse», du ä la

plume de Manfred Rösch, correspondant ä Bruxelles de

l'Agence de presse suisse. A la suite de diverses
affaires politiques qui ont secoue la Confederation en 1992

et 1993, l'auteur s'interroge sur l'evolution du concept
de neutralite des autorites federales ainsi que sur leur
maniere d'envisager la politique de securite; il se
demande comment eile peut se developper. De plus,
constatant que les affaires politiques suisses Interessent

rarement les medias etrangers, M. Rösch souhaite
«eclairer» les lecteurs sur les differents aspects de la

question.

Une chose est süre: «l'evolution de la configuration
de l'Europe remet en question les politiques conventionnelles

de la Suisse en matiere d'affaires etrangeres et
de securite», ce qui amene cette derniere ä repenser le

röle qu'elle est appelee ä |ouer, ä l'instar de l'OTAN qui
«redefinit sa fonction ä la suite de la dissolution du
Pacte de Varsovie».

comprend l'acquisition de 34 F/4/Squi permettent ä la

Suisse d'assurer sa propre defense aerienne, plutöt que
de la laisser aux soins de ses voisins. Cependant,
M. Rösch considere que la majorite des Suisses «n'a

pas suivi le gouvernement par attachement au concept
europeen, mais bien pour eviter que l'armee soit peu ä

peu affaiblie», d'autant plus que l'achat de ces avions a

ete critique par de veritables partisans de l'armee.

Une force de maintien de la paix fournie par un pays
n appartenant pas aux Nations unies

La loi federale, adoptee par le Parlement en juin 1993,

autorise des troupes suisses ä participer ä des Operations

de maintien de la paix sous mandat des Nations
unies ou de la Conference sur la securite et la Cooperation

en Europe (CSCE), sans aucunes restrictions liees ä

la neutralite. M. Rösch la pergoit comme un signe visible
de solidarite internationale et de volonte de partage de
la Suisse. C'est ce qu'explique le conseiller federal Villiger,

qui considere qu'une Suisse membre actif d'orgam-
sations internationales et, de ce fait, ouverte sur le

monde, plutöt qu'un pays egoTstement replie sur lui-

meme, sera plus en securite, car un Etat pret ä soutenir
la solidarite pourra plus aisement compter sur celle-ci
en cas de besoin.

Etant donne que «l'integration de la Communaute

europeenne depasse les affaires economiques en se
fixant des objectifs en matiere de politique etrangere et
de securite», le gouvernement helvetique, «confrontee ä

une opinion publique sceptique», doit «presenter de

fagon aussi attrayante et «digeste» que possible, le res-
serrement de ses relations avec le Communaute
europeenne, ainsi que la fin d'une politique de securite
basee sur l'autarcie».

Repenser la politique de securite

M. Rösch souligne le but que s'est fixe le Conseil
federal dans son rapport sur le «nouveau visage de la

politique de securite suisse», qu'il a presente au Parlement
en 1990. II voulait «coUaborer ä un niveau europeen... ä

l'edification d'une politique de securite europeenne
viable». Ainsi la Suisse souhaite contribuer ä la securite
du continent par sa politique de paix qui veut s'appuyer
sur la Cooperation economique et politique. Par consequent,

la Confederation sera d'autant plus en securite si

l'Europe Test egalement. C'est dans cette perspective,
celle de la solidarite ä l'egard de l'Europe, que M. Rösch

La neutralite ne serait plus applicable si la communaute

internationale adoptait une action collective
contre ceux qui s'inscrivent en marge de ses lois.

L'engagement des Casques bleus suisses se limitera ä des

Operations de maintien de la paix. Ainsi, la restriction ä

l'autodefense, qui constitue le principe fondamental de
la neutralite suisse, n'est pas entamee.

L'integration europeenne

Si, ä l'heure actuelle, la politique de la Suisse liee ä

l'integration europeenne est au point mort, cela tient,

pour M. Rösch, ä l'attitude tres engagee du gouvernement

qui s'est heurtee ä l'attitude isolationniste, depuis
plus d'un demi-siecle, de sa population, tout particulierement

de sa population rurale, et de la mefiance de

celle-ci ä l'egard des institutions internationales.

D'ailleurs, on peut considerer que de nombreux partisans

de l'EEE n'etaient et ne sont pas des Europeens
convaincus et, de ce fait, etaient hostiles ä l'adhesion
de la Suisse ä Communaute europeenne, dans la mesu-
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las ncfnvamr;

re oü ils souhaitaient seulement eviter une discrimination

economique ä l'encontre de leur pays.

Neutralite, politique etrangere et de securite commune

II n'en demeure pas moins que le gouvernement suisse

garde ses options ouvertes pour que le pays se

loigne ä l'EEE ä une date ulterieure, et qu'il devienne
membre de la CE. Pour cette raison, il ne peut perdre de

vue l'evolution de la politique etrangere et de securite
commune (PESC), vaguement definie par le traite de

Maastricht. Meme si eile n'impose aueune condition
legale liee ä la neutralite, la PESC est «discutable pour
des raisons politiques»: le Traite de Maastricht ne
semble pas conciliable avec la neutralite.

Toutefois, "le vote de refus ä l'EEE signifie que la

Suisse a egalement perdu l'occasion de participer ä la

Conference prevue pour 1996 sur la PESC et sur les
reformes institutionnelles, ainsi que d'exercer une
influence sur le remodelage du Traite de l'Union de

l'Europe occidentale, qui expire en 1998». Desormais, «la

question consiste ä savoir combien de temps une forme
de neutralite avec une non-partieipation militaire
comme principe de base pourrait durer au sein de
l'Union europeenne».

L'OTAN et l'UEO

M. Rösch souligne l'avis du gouvernement, exprime
par M. Villiger: «le rejet de l'adhesion ä l'EEE ne doit pas

aller de pair avec une distanciation de la Suisse par
rapport ä la politique de securite europeenne», d'autant
plus «qu'avec le Conseil de l'Europe, la CSCE constitue ä

l'heure actuelle la seule enceinte europeenne au sein
de laquelle la Suisse peut avoir son mot ä dire sur les

questions relatives ä la politique de securite».S'il n'est

pas question, pour l'instant, que la Suisse adhere ä une
Organisation europeenne de defense, il n'en demeure

pas moins qu'elle doit envisager, ä terme, la nature de

ses relations avec l'OTAN et l'UEO, car «il est d'ores et

dejä manifeste qu'un petit pays comme la Suisse ne

peut plus faire face, de maniere autonome, aux
exigences specifiques en matiere de defense».

Par consequent, le concept de «Partenariat pour la

paix» propose par les Americains parait davantage
interesser la Suisse, puisqu'il permet la conclusion d'ae-
cords bilateraux avec l'OTAN, offrant aux pays neutres
la possibilite de definir eux-memes les limites de leur

Cooperation.

La neutralite en question

Dans cette perspective, «tout dependra de la decision
de la Suisse de conserver ou non sa neutralite et si oui,
dans quelle forme». D'ailleurs, depuis mars 1992, ä la

suite de l'etude d'un groupe d'experts, la neutralite ne

parait plus etre une fin en soi et, de ce fait, eile n'est plus
un obstacle ä une participation de la Suisse ä un Systeme

de securite international: eile n'est qu'une forme de

politique exterieure... Toutefois, le chemin qui reste ä

faire est long, car le neutralite est devenue un mythe,
une source du developpement de la Suisse, quand bien

meme des experts contestent cette relation de cause ä

effets.

Une armee de stature europeenne

Dans cette remise en question, la restructuration de

l'armee doit servir ä la defense interieure aussi bien

qu'ä une contribution ä l'equilibre europeen. L'Armee 95

peut fonctionner comme partie d'une alliance. De plus,
eile ne doit pas porter «prejudice aux decisions
politiques favorisant l'entree de la Suisse dans un Systeme
de securite europeen ou son renoncement ä la

neutralite».

Des lors, M. Rösch constate que la Suisse perd de sa

rigidite; eile commence ä considerer que sa politique de

securite n'est plus seulement une affaire purement
interieure. Ainsi, il ne lui reste plus qu'ä aller de l'avant dans
la voie de l'integration, car il serait dommage qu'elle
demeure isolee au centre de l'Europe.

V.G.
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